
   
  

 CHAMPIONNATS PAR EQUIPES   

Seniors Plus Dames et Messieurs 2025     

  DIVISION DSCL   

  (Division Supérieure du Championnat de Ligue)    
  

  

   

Lire « Joueur/Joueuse » quand il est écrit « joueur ».   

  

Les vainqueurs de la poule en 55 ans et 65 ans Dames sont champions de la ligue Grand Est et 
représenteront la ligue lors des championnats de France.  
   

Une phase finale DSCL à élimination directe sera organisée pour désigner les champions de la Ligue 

Grand Est et les représentants aux Championnats de France dans chaque catégorie.  

  

Cette phase se jouera sous forme d’un tableau à 3 équipes.   
Le vainqueur de la Régional 1 (si une seule poule) ou le vainqueur de la finale (si deux poules) de chaque territoire 
sera qualifié pour cette phase.  

   

Attention :    
 Pour les rencontres de la phase DSCL, la composition de chaque équipe devra comporter en 

simple au moins 2 joueurs ayant participé à au moins une rencontre qui précèdent cette 
phase finale Grand Est.    
  

Les ½ finales se joueront en club.   
Les équipes seront pesées avec les 3 meilleurs joueurs ayant joué au moins 2 matchs en simple dans 

toutes les rencontres qui précèdent cette phase finale Grand Est.   
En cas d’égalité de poids, le classement des équipes sera effectué en prenant en compte le 

classement de chaque joueur n° 1, puis en cas de nouvelle égalité, celui de chaque joueur n° 2 puis, 

en cas de nouvelle égalité, celui de chaque joueur n° 3.  En cas de nouvelle égalité, un tirage au 

sort sera effectué.   

L’équipe la plus forte sera classée n°1 et directement qualifiée pour la finale. Les 2 autres équipes 

disputeront une ½ finale chez le club classé n°3.    

  

Les finales se joueront sur un centre de ligue ou en club.   
L’équipe victorieuse de la finale sera championne 2025 de la Ligue Grand Est et représentera la ligue 

lors du championnat de France.   
    

Dates des rencontres :   

35 et 45 ans Dames et Messieurs et 55 ans Messieurs :   
 10 novembre : ½ finales à 13h en clubs pour les 35/45/55 ans, 

 16 novembre : finales 55 ans à 13h au centre de ligue Lorraine Sud à Villers les Nancy, 

 17 novembre : finales 35 ans à 9h et 45 ans à 14h au centre de ligue Lorraine Sud à Villers les 

Nancy. 

 



65 et 75 ans Messieurs :   

 07 novembre : ½ finales à 13h en clubs pour les 65 ans,   

 14 novembre : finale 65 et 75 ans à 9h30 dans un centre de ligue ou en club,  

Pour les ½ finales, avec accord des 2 capitaines et du JAE, l’horaire peut être changé. Chacun doit envoyer, au 
préalable, un e-mail au président de la commission des Seniors Plus (philippe.bardot@fft.fr) spécifiant l’accord de 
ce changement.   

   

Art. 5 : DEROULEMENT ET ATTRIBUTION DE POINTS PAR RENCONTRE    

L’ensemble des parties de simples et de double constitue la rencontre.    

   

Format de jeu 35/45/55/65 ans : 3 simples et 1 double    

Simples : 3 sets à 6 jeux (Format 1) pour les 35/45 ans,   

Simples : 2 sets à 6 jeux et super jeu décisif pour le 3ème set (format 2) pour les 55/65 ans,   

Double : 2 sets à 6 jeux, super jeu décisif à 10 points pour le 3ème set (Format 2) 

pour toutes les catégories.   

  

    Ordre des matchs : simple 1, simple 2, simple 3 et double.  

    Le double se joue à la suite des simples avec une interruption ne pouvant excéder 30       

minutes. Un joueur de simple peut jouer en double sauf s’il a fait forfait, abandonné 

ou a été disqualifié en simple.    

   

 Chaque simple compte 1 point. Le double compte 2 points.    

  

Format de jeu 75 ans : 2 simples et 1 double à 4 joueurs obligatoirement. 

Simples : 2 sets à 6 jeux et super jeu décisif à 10 points pour le 3ème set (format 2),   

Double :2 sets à 6 jeux et super jeu décisif à 10 points pour le 3ème set (format 2 (Format 2).   

  

     Ordre des matchs : simple 2, double et simple 1.  

 Chaque simple compte 1 point. Le double compte 1 point.    

    
Arbitrage :   

→ ½ finales : Les équipes d’accueil devront désigner un JAE et 2 arbitres.   

→ Finales : La commission Régionale d’Arbitrage sera sollicitée pour désigner les JAE et les arbitres.   

   

Question ou information complémentaire :   
→ Philippe Bardot : 06 51 60 80 87 ou philippe.bardot@fft.fr   
  

  


